
CCAP n°CCAP/24/20 du 30.10.2024- Consultation n°2024/CONSU/20 du 30 octobre 2024  Page 1 sur 20 

 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
 

n°CCAP/24/20 du 30.10.2024 

 
 
 
 

MARCHE  
FOURNITURES COURANTES  

ET DE SERVICES 
 
 
 

 

Organisation de l’Evènement  
 « Festival des Entrepreneurs » 

de la CCI Marne Ardennes  
sur le Site de Reims 

 

 
Consultation n°2024/CONSU/20 du 30 octobre 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCI MARNE ARDENNES 
42 rue Grande Étape - CS 90533 

51010 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 
 
 



CCAP n°CCAP/24/20 du 30.10.2024- Consultation n°2024/CONSU/20 du 30 octobre 2024  Page 2 sur 20 

 
 

L'ESSENTIEL DU CONTRAT 
 

 

Objet 
Organisation de l’évènement « Festival des Entrepreneurs »
de la CCI Marne Ardennes sur le site de Reims. 

 

 

Type de contrat Marché ordinaire 

 

 

Nombre de lots 3 

 

 

Tranches optionnelles Sans tranches optionnelles 

 

 

Clause sociale Sans 

 

 

Clauses environnementales Avec pour les Lots 2 et 4  

 

 

Durée / Délai Défini  

 

 

Reconduction Sans 

 

 

Prix Prix forfaitaires 

 

 

Variation des prix Sans  

 

 

Avance Avec 
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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 
 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
l’Organisation de l’évènement « Festival des Entrepreneurs » de la CCI Marne Ardennes  
sur le site de Reims. 
 

Lieu d'exécution :12 rue André Huet 
                            51100 REIMS 
 

1.2 - Décomposition du contrat 
 

Les prestations sont réparties en 3 lots :  
 

Lot Désignation 

2 
LOCATION ET MISE EN PLACE D’ÉLÉMENTS SCENOGRAPHIQUES, DE SIGNALÉTIQUES, 
DE MOBILIERS, & AMENAGEMENTS DECORATIFS 

4 PRESTATIONS TRAITEUR ET SERVICES 

5 PRODUCTION VIDEO  

 
Chaque Lot fait l'objet d'un marché attribué à un seul opérateur économique. 
 

Conformément à l’article R.2123-1 du CCP les petits lots suivants ne font pas partie de la présente 
consultation :  

 Animation musicale, 
 Animations générales, 
 Accueil. 

 
1.3 - Type de marché 

 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 
 

1.4 - Réalisation de prestations similaires 
 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application des articles L.2122-1 et R.2122-7 
du Code de la Commande Publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. 
 

La durée pendant laquelle un nouvel appel d’offres  pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de 
la notification de la présente consultation. 
 

 

2 - Pièces contractuelles 
 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas 
de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 

Pour chaque Lot, les documents contractuels régissant le marché sont énumérés par ordre décroissant 
d’importance, selon l’ordre de citation ci-dessous : 
 

 L’Acte d’Engagement « AE » et ses annexes éventuelles  
 Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières « CCAP » commun à tous les lots, 
 Le cahier des clauses techniques particulières « CCTP » de chaque lot concerné, 
 Le Cahier des Clauses Administratives Générales « CCAG » pour les marchés publics de Fournitures 

Courantes et Services « FCS » approuvé par arrêté du 30 mars 2021, 
NB : le CCAG est consultable sur ce lien : 
        https://www.economie.gouv.fr/daj/cahiers-clauses-administratives-generales-et-techniques, 

 Les plans 
 La charte graphique 
 L'offre du titulaire, 
 Les actes spéciaux de sous-traitances et leurs modifications, postérieurs à la notification du marché. 
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En cas de contradiction ou de divergence entre les documents contractuels, ils prévalent dans l’ordre dans 
lequel ils sont énumérés ci-dessus. Seul l’exemplaire original de ces documents conservé dans les locaux du 
pouvoir adjudicateur, fait foi. 
 

Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG, lors de la notification du marché au titulaire, la CCI ne joint pas à son 
envoi l’offre technique du Titulaire. 
 

 

3 – Obligations générales du titulaire 
  

3.1 - Confidentialité 
 

Le présent appel d’offres comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-FCS. 
 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité. 
 

3.2- Obligations générales 
 

Pour l’ensemble des prestations objet du marché, le titulaire du lot concerné est tenu de respecter les 
exigences prévues dans les documents contractuels régissant le marché (délai, coût, qualité, …). À cet effet, 
la CCI se réserve le droit de refuser une prestation qui se révélerait non conforme à ses exigences dans 
l’exécution des prestations attendues. 
 

Pour l’ensemble de ses obligations, le titulaire ne peut nullement mettre en avant une quelconque défaillance 
de ses éventuels sous-traitants.  
Le titulaire est le seul responsable de la bonne exécution du marché. Les personnels et sous-traitants affectés 
par le titulaire à l’exécution des prestations objet du présent marché demeurent en toutes circonstances, 
placés sous l’autorité, la direction et la surveillance exclusives du titulaire. 
 

Le titulaire, du fait de sa faute ou de sa négligence, peut être déclaré responsable de la mauvaise exécution 
ou de l’inexécution des obligations mises à sa charge, sauf si cette mauvaise exécution ou inexécution résulte 
d’un cas de force majeure tel que défini ci-après ou encore si elle résulte du fait de l’administration.  
De façon expresse sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, ceux habituellement retenus 
par la jurisprudence des cours et tribunaux français. 
 

En cas de difficultés ou de mauvaise exécution des prestations, objet du présent marché, le titulaire avise 
dans les plus brefs délais le service concerné de la CCI par un courrier motivé expliquant la nature de ces 
difficultés ou encore les raisons qui ne lui ont pas permis d’assurer la bonne exécution du marché. Il présente 
les conditions et les moyens qu’il entend mettre en œuvre pour respecter ses engagements.  
 

En cas de violations des obligations mentionnées ci-dessus, le marché peut être résilié aux torts du titulaire 
 

Le titulaire, son personnel (le cas échéant ses sous-traitants) qui ont accès aux locaux de l’administration sont 
nommément autorisés et soumis pendant leur séjour aux mêmes règles de discipline que les agents de 
l’administration. La non-application par le titulaire ou son personnel des mesures de sécurité prévues peut 
entraîner la résiliation du marché à ses torts dans les conditions définies au présent document. 
 
Le titulaire doit satisfaire à l’obligation de conseil et de mise en garde. À ce titre, il s’engage, notamment à : 
 

- -répondre à toute demande de renseignements émanant de l’administration et communiquer à celle-ci 
tout conseil et toute information qu’il estime nécessaire concernant les prestations relatives au présent 
marché, 

- -apporter tout le soin et toute la diligence nécessaire à l’exécution des prestations faisant l’objet du 
présent marché, 

- -demander à la CCI toute information ou renseignement qu’il juge nécessaire à la bonne exécution des 
prestations. 

 

Conformément à l’article 222-33 du Code pénal, le titulaire et ses sous-traitants devront avoir une attitude 
respectueuse de la dignité des personnels et des usagers. 

 
4 - Protection des données à caractère personnel 

 

Conformément à l'article 5.2 du CCAG-FCS, chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives 
à la protection des données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du 
contrat. Ces règles sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 ci-après désigné « le règlement européen sur la protection des données ». 
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4.1 - Description du traitement de données à caractère personnel 
 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel nécessaires 
pour fournir les prestations objet du contrat. 
 

La durée du traitement des données est égale à la durée du marché. 
 

4.2 - Obligations du titulaire 
 

Le titulaire s'engage à : 
 

- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement, 
- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur. 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat, 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter 

la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, reçoivent la 
formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel, et prendre en compte, 
s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la 
conception et de protection des données par défaut. 

 
Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de l'Union 
ou du droit des Etats membres relatif à la protection des données, il en informe immédiatement l'acheteur. En 
outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle 
information pour des motifs importants d'intérêt public. 
 

4.2.1 - Autorisation de désignation d'un autre prestataire 
 

Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout 
changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit 
indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant 
ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minimum de 6 jours 
à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance 
ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire 
demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses 
obligations. 
 

4.2.2 - Droit d'information des personnes concernées 
 

Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de traitement 
au moment de la collecte des données 
 

4.2.3 - Exercice des droits des personnes 
 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits 
des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du 
traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le 
titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à : dpo@grandest.cci.fr 
 

4.2.4 - Notification des violations de données à caractère personnel 
 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
48 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : Par mail 
 

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si nécessaire, 
de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 
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La notification contient au moins : 
 

 la description de la nature de la violation de données à caractère personnel (catégories et nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données), 

 le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact, 
 la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel, 
 la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier 

à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer 
les éventuelles conséquences négatives. 

 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 
informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
Après accord de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte l'acheteur, la violation de 
données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est 
susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 
 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la violation de 
données à caractère personnel et contient au moins les mêmes éléments que la notification ci-dessus. 
 

4.2.5 - Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 
 

Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ainsi que 
pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 
 

4.2.6 - Mesures de sécurité des données à caractère personnel 
 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 
 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel, 
- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes 

des systèmes et des services de traitement, 
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 

dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique, 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 

organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 

4.2.7 - Durée et modalités de conservation des données 
 

La durée et les modalités de conservation des données sont les suivantes : 5 ans à compter de la date de fin 
de l’exécution de l’accord-cadre (paiement du solde) pour les pièces relatives à la procédure d’exécution 
considérées comme des pièces constitutives de marché, entrant dans le cadre des pièces justificatives 
comptables. Le profil d’acheteur « Plateforme des Achats de l’Etat : PLACE » est un outil permettant 
l’archivage vers une plate-forme d’archivage électronique. 
 

4.2.8 - Sort des données 
 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le titulaire s'engage à détruire 
toutes les données à caractère personnel. 
 

4.2.9 - Délégué à la protection des données 
 

Le titulaire communique à l'acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, 
s'il en a désigné un conformément au règlement européen sur la protection des données. 
 

4.2.10 - Registre des catégories d'activités de traitement 
 
Le titulaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées pour 
le compte de l'acheteur comprenant : 
 

 le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels autres 
prestataires et, le cas échéant, du délégué à la protection des données, 

 les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur, 
 le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et les 
documents attestant de l'existence de garanties appropriées le cas échéant, 
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 une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, 
selon les besoins : 
- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel, 
- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement, 
- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique, 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 
4.2.11 - Documentation 

 
Le titulaire met à la disposition de l'acheteur, la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes 
ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par l'acheteur ou un autre 
auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

 
4.3 - Obligations de l'acheteur 

 
L'acheteur s'engage à : 
 
 fournir au titulaire les données visées à l'article "Description du traitement de données à caractère 

personnel", 
 documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le titulaire, 
 veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du titulaire, 
 superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du titulaire. 
 
 
 

5 - Durée du marché / délai d’exécution  
  

5.1 - Durée du contrat 
 
Le marché est conclu à compter de la date de la notification jusqu’au 15 juin 2025. 
 
Date prévisionnelle de notification : 10 février 2025 
 

5.2 – Délai d’exécution  
 
L’évènement aura lieu les 14 & 15 mai 2025. 
 
Les activités de celui-ci seront réparties comme ceci : 

 

14 MAI 2025 
9h00 – 18h00 

Festival des Entrepreneurs en journée avec ateliers, 
conférences et animations 

18h00 – 23h00 Soirée du festival 

15 MAI 2025  9h00 – 18h00 
Festival des Entrepreneurs en journée avec ateliers, 
conférences et animations 

 
Pour respecter au mieux le bon déroulement et la faisabilité de l’événement, des créneaux de montage 
seront annexés selon les lots. 
 
Les délais de montage, d’exécution, de livraison et de démontage sont indiqués dans les différents CCTP. 
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6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires pour les différents lots selon les stipulations de l'acte 
d'engagement. Le prix forfaitaire est le prix qui rémunère le titulaire du marché pour une prestation ou un 
ensemble de prestations. 
 
Les prix sont réputés comprendre : 
 
- Toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations. 
 

- Les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, au stockage, à l’assurance et au 
transport jusqu’au lieu de livraison. 

 

- Toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations (frais de déplacement des 
personnels du titulaire et des intervenants tiers nécessaires à l'exécution des prestations, réunions, frais 
d’assurance, etc.), les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

 
6.2 - Modalités de variation des prix 

 
Les prix sont fermes et définitifs pendant toute la durée du marché. 
 
La nature des prestations et les délais qui s’écoulent entre la date de fixation des prix et celle de l’exécution 
des prestations ne nécessitent pas une actualisation des prix. 
 
 

7 - Garanties Financières 
 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 
 
 

8 - Avance 
 
L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 
 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 
 
Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 
 

Le montant de l'avance est fixé à 5% du montant du bon de commande si la durée de son exécution est 
inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5% d'une 
somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. 
 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
ou dépasse 65% du montant du bon de commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80%. 
Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte 
ou de solde. 
 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 
 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux 
articles R.2191-6, R.2193-10 et R.2193-17 à R.2193-21 du Code de la Commande Publique. 
 

8.2 - Garanties financières de l'avance 
 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
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9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 
 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 
Le paiement s’effectuera sur présentation par le titulaire de facture(s) relative(s) aux prestations acceptées 
par la CCI. 
 
Modalités : le paiement s’effectue sur présentation de(s) facture(s) par le titulaire, après validation par la CCI 
des prestations concernées et des livrables associés.  
 
 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 
 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 
de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique 
peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 
et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les 
mentions suivantes : 
 

1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 

numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les 

autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information 
financière et comptable du destinataire de la facture ; 

5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur 

prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 

répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 

10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués 
à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R.123-221 du 
code de commerce. 
 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 

- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 130 031 081 00016 
- Numéro d'engagement juridique : n° marché  =  
 

Lot Désignation du Lot N° Marché 

2 Location et mise en place d'éléments scénographiques, de signalétique, 
de mobiliers et aménagement décoratifs 

2024/AOO/20.02 

4 Prestations traiteur et services  2024/AOO/20.04 

5 Conception, fabrication et mise ne page de supports de communication  2024/AOO/20.05 
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9.3 - Délai global de paiement 
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 

9.4 - Paiement des cotraitants 
 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué 
sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 
 

9.5 - Paiement des sous-traitants 
 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions 
des articles L.2193-10 à L.2193-14 et R.2193-10 à R.2193-16 du Code de la Commande Publique. 
Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 
paiement est considérée comme validée. 
 
 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

 10.1 Forme des notifications et informations 
 
La notification des décisions, observations, ou informations qui font courir un délai est faite par tout moyen 
matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de 
sa réception. Cette notification peut être faite par le biais du profil d'acheteur ou à l'adresse postale ou 
électronique des parties. 
 
La date et, le cas échéant, l'heure de réception mentionnées sur un récépissé sont considérées comme celles 
de la notification. 
 
Par dérogation à l’article 3.1.2 du CCAG :  
Lorsque la notification est effectuée par le biais du profil d'acheteur, les parties sont réputées avoir reçu cette 
notification à la date de la première consultation du document qui leur a ainsi été adressé, certifiée par 
l'accusé de réception délivré par l'application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de 4 
jours à compter de la date de mise à disposition du document sur le profil d'acheteur, à l'issue de ce 
délai. 
Lorsque la notification est effectuée par courrier électronique, les parties sont réputées avoir reçu cette 
notification à la date de la première consultation du document qui leur a ainsi été adressé (accusé de 
réception), ou, à défaut de consultation dans un délai de 4 jours à compter de la date d’envoi, à l'issue 
de ce délai. 
 
Le(ou les) adresse(s) électronique(s) des parties sont mentionnées dans l’AE. 
 
 

10.2 Modalités de conduite du projet  
 
Le(les) personne(s) physique(s), habilitée(s) à représenter les parties, pour les besoins de l'exécution du 
marché sont mentionnées dans l’AE.  
Nota : Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification 
de leur nom dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant la partie 
concernée. 
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Démarrage de la mission / Réunions/ Compte rendus : 
Une fois notifié, un échange téléphonique avec les prestataires sera réalisé afin de rappeler les attendus et 
de fixer les besoins.  
Une visite de site dans le mois précèdent l’évènement sera organisée afin de présenter les lieux de 
l’évènement (potentiellement certains prestataires pourront être invités à venir ensemble en cas de besoin).  
Quelques jours avant l’évènement, une dernière réunion sur site, avec l’ensemble des prestataires, sera mise 
au point afin de régler les derniers détails.  
 
Des réunions/échanges supplémentaires pourront être nécessaires, afin de permettre au pouvoir adjudicateur 
de suivre et contrôler le bon avancement des prestations (téléphone, en visioconférence ou sur site, à la 
décision de la CCI).  
Les titulaires devront assister à l’ensemble des réunions nécessaires au bon déroulement de leur mission.  
 

Compte tenu du caractère éphémère des prestations, leur préparation minutieuse revêt un caractère 
d'importance exceptionnelle. Selon le calendrier, le titulaire remettra à l'administration des notes d'étapes 
hebdomadaires afin que l'administration puisse s'assurer que toutes les mesures nécessaires à la conduite 
du projet ont bien été prises et afin qu'aucun retard ne puisse ultérieurement résulter d'oublis, de lacunes, ou 
d'éléments nouveaux dont elle n'aurait pu avoir connaissance avant le déroulement de la manifestation. 
Trente jours au plus tard avant la date de l’événementiel, le titulaire remet à l'administration contractante un 
compte rendu précisant le découpage complet et définitif de l'ensemble des dispositifs mis en place pour la 
réalisation de la manifestation. Ce document sera validé par l'administration contractante par une approbation 
expresse donnée dans les cinq jours suivants sa transmission par le titulaire. 
 
Equipe mise en place par le titulaire :  
Pour chaque lot, le titulaire a la responsabilité des personnels et des moyens à mettre en œuvre, pour la 
bonne réalisation des prestations du marché. 
 
Le titulaire s’engage à mettre en place une équipe de personnes compétentes (intervenants et 
interlocuteur privilégié) dont il s'efforce d'assurer la pérennité pendant toute la durée du marché.  
Il lui appartient de maintenir, pendant toute la durée du marché et sans interruption, un niveau constant de 
compétence de son équipe, de qualité des prestations, conformément aux niveaux de qualité prévus dans les 
documents contractuels régissant le présent marché. 
 
L’interlocuteur privilégié a pour mission de suivre le marché et de veiller à la bonne exécution des 
prestations effectuées dans le cadre du présent marché.  
Cet interlocuteur est nommé au plus tard lors de la réunion de lancement du marché. 
Le titulaire indique à la CCI la procédure à suivre en cas d’absence de celui-ci. Si cette absence est supérieure 
à une semaine, le titulaire doit désigner un remplaçant.  
 
Changement d’intervenant : 
 

Par dérogation à l’article 3.4.3 du CCAG les dispositions suivantes s’appliquent :  
 

Une personne de niveau équivalent ou supérieur peut être désignée en remplacement d’un des membres de 
l’équipe du titulaire, dans l'un des cas suivants : 
 

1/ sur demande du titulaire après accord de l'administration ; 
2/ sur demande expresse de l'administration. 
 
1/ Changement d’intervenant à l’initiative du titulaire :  

En cas de changement de l’interlocuteur privilégié, d’un membre de l’équipe ou de modification 
d’organisation, le titulaire doit en aviser le pouvoir adjudicateur au moins 7 jours ouvrés avant la prise 
d’effet de la modification (sauf exception dûment motivée par le titulaire et considérée comme valable par 
la CCI). Il communique impérativement les motifs de ces modifications ainsi que la nouvelle organisation.  
 

En cas de remplacement, il doit présenter au pouvoir adjudicateur un collaborateur avec un profil 
équivalent conforme aux niveaux de qualité prévus dans les documents contractuels régissant le présent 
marché. Le titulaire assure la formation du remplaçant. Le titulaire est responsable de la formation de son 
personnel sur l’ensemble des sujets relevant des prestations demandées. Il en assume le coût et 
l’incidence sur l’organisation de la prestation. Le titulaire prend aussi toutes les dispositions nécessaires 
pour que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas compromise, notamment la nouvelle équipe 
doit respecter les engagements pris par l’équipe précédente en termes de planning ou de date de réunion, 
d’intervention à venir. 
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Le remplaçant est considéré comme accepté si la CCI ne le récuse pas dans un délai de 7 jours ouvrés à 
compter de sa présentation par le titulaire. Si Aix-Marseille Université récuse le remplaçant, le titulaire 
dispose de 7 jours ouvrés maximum pour désigner un autre remplaçant et en informer la CCI (sauf 
exception dûment motivée par le titulaire et considérée comme valable par la CCI). 
 
Si le titulaire était dans l’incapacité de présenter un intervenant de profil adapté et/ou si cette incapacité 
entraînait un retard dans la réalisation des prestations, des pénalités de retard pourront être appliquées 
pouvant aller jusqu’à la résiliation pour faute conformément aux articles du présent document sur les 
pénalités et la résiliation. 

 
2/ Réfutation d’un intervenant par la CCI : 

La CCI se réserve la possibilité de demander au cours du marché (sur justification motivée et par lettre en 
Recommandé avec A.R. ou via la Plateforme des Achats de l’Etat « PLACE ), le remplacement de tout ou 
partie de l’équipe du titulaire en cas de carence manifeste dans l’exécution des prestations ou dans le cas 
où les compétences d’un ou plusieurs membres de l’équipe ne correspondraient pas aux niveaux de qualité 
prévus dans les documents contractuels régissant le présent marché.  
 
Le titulaire fournira alors à la CCI un remplaçant dans un délai maximum de 7 jours ouvrés à compter de 
la notification écrite de l’université adressée au titulaire (sauf exception dûment motivée par le titulaire et 
considérée comme valable par la CCI). Si la CCI récuse le remplaçant, le titulaire dispose de 7 jours 
ouvrés maximum pour désigner un autre remplaçant et en informer la CCI (sauf exception dûment 
motivée par le titulaire et considérée comme valable par la CCI). 
 
Si le titulaire était dans l’incapacité de présenter un intervenant de profil adapté et/ou si cette incapacité 
entraînait un retard dans la réalisation des prestations, des pénalités de retard pourront être appliquées 
pouvant aller jusqu’à la résiliation pour faute conformément aux articles du présent document sur les 
pénalités et la résiliation. 
 
10.3- Emballage transport livraison 

 
Le titulaire est responsable des opérations de conditionnement et d’emballage. 
 
Les fournitures sont livrées à destination franco de port. 
 
Le titulaire assume toutes les responsabilités des transports de ses produits. 
 
Les livraisons doivent être effectuées avec les moyens propres du titulaire du marché au lieu mentionné sur 
les bons de commande 
 
 

11 - Développement durable 
 
Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des produits proposés.  
 
La planification du transport de ces marchandises doit permettre, lorsque cela est compatible avec les besoins 
de l'acheteur, d'éviter la circulation pendant les heures de pointe. Le titulaire privilégie le transport groupé des 
marchandises objets du marché afin de réduire les déplacements des véhicules de livraison. Il favorise les 
modes de transports les plus respectueux de l'environnement, notamment les véhicules à faibles émissions, 
les modes de transports doux ou alternatifs à la route. 
 
Des clause environnementales sont aussi précisées dans les CCTP des Lots  2 et 4. 
 
  



CCAP n°CCAP/24/20 du 30.10.2024- Consultation n°2024/CONSU/20 du 30 octobre 2024  Page 15 sur 20 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

12.1 - Vérifications 
 
Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison de la 
fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 27 et 28.1 du CCAG-FCS. 
 
Les vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées lors de la livraison des fournitures ou des 
prestations et se feront sur place au 12 rue André Huet. 
Les fournitures ou prestations seront réputées admises, après vérification de la commande à la livraison par 
un représentant de la CCI : 
- Monsieur Julien PINON  – Chargé de mission évènementiel. 
 

12.2 - Décision après vérification 
 
A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 
 
L’admission donne lieu à un bon de livraison signé ou un état des prestations livrées faite par le Chargé de 
mission. 
 
Si des fournitures ou les prestations livrées ne sont pas conformes aux prescriptions techniques du C.C.T.P, 
et l’offre du candidat par dérogation au CCAG le titulaire disposera d’un délai de 24 heures à compter de la 
date de notification du rejet de la livraison pour les remplacer. Cette disposition s’appliquera si la CCI n’est 
pas dans une situation d’urgence. Dans le cas contraire la CCI fera intervenir un autre prestataire aux frais et 
risques du titulaire. 
 
 

13 - Modification du contrat 
  

13.1 - Changement de dénomination sociale du titulaire 
 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer la personne 
publique, par écrit et communiquer un extrait K-bis mentionnant ce changement, dans les plus brefs délais 
 

13.2 - Changement de cocontractant en cours d’exécution du marché 
 
Le transfert du marché à une nouvelle entreprise suite à opération de cession de fonds de commerce, de 
cession d’activités, de fusion-absorption ou de mise en location gérance, ne peut s’opérer de plein droit sans 
agrément préalable de la CCI.   
Le titulaire doit, dans les plus brefs délais, en informer la personne publique et produire les documents et 
renseignements utiles (qui lui seront notifiés), concernant la nouvelle entreprise à qui le marché est transféré 
ou cédé.   
 
Suite à cette cession, la CCI  procédera à la vérification que la société cessionnaire possède les capacités 
pour reprendre l’exécution des prestations et est en règle au regard de sa situation fiscale et sociale.  
En vue de cette vérification, la nouvelle entreprise devra produire les documents listés aux articles R.2143-6 
à R.2143-10 du Code de la Commande Publique et aux articles D.8222-5 et D.8254-2 (titulaire établi en France) 
ou D.8222-7  et D.8254-3 (titulaire établi ou domicilié à l’étranger) du code du travail qui lui seront demandés.  
Suite à cette vérification, elle fera l’objet d’un avenant constatant le transfert du marché au nouveau titulaire.  
 
Si le cessionnaire ne possède pas les capacités pour exécuter le marché, la CCI procédera à la résiliation du 
marché.  
 

13.3 - Changement en cours d’exécution du marché 
 

Conformément au Chapitre IV de la partie règlementaire du Code de la Commande Publique. La CCI se réserve 
le droit de modifier le présent contrat.  
 
Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles 
L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la Commande Publique. Toute modification des conditions d'exécution 
acceptée à l'issue de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au présent marché. 
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Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le marché, 
et ce pendant toute la durée de son exécution. 
 

La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, 
le titulaire doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir 
adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 
 
Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à 
s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit. 
 
L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen n'interrompt 
en aucun cas l'exécution des prestations. 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date de sa réception. 
 
A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se 
prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que 
la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours 
pour le titulaire. 
 

La procédure de réexamen ainsi définie peut-être initiée dans les cas suivants : 
 

 Possibilité de réexaminer les conditions financières, notamment dans les cas suivants :  
 

 en cas de modification de l’environnement économique portant atteinte à l’économie générale du 
marché ou à son équilibre financier,  

 en cas d’événements extérieurs [aux parties] perturbant durablement ou sensiblement le service ou 
l’organisation du service,  

 si des modifications ou évolutions de la législation, de la réglementation ou de tout autre texte externe 
s’imposant de droit au pouvoir adjudicateur, entraînent des variations de charges ou la création de charges 
nouvelles, non prévisibles, mesurables ou en vigueur au moment de la signature du présent marché.  

 En cas de besoin d’équipement/matériel/mobilier/denrées très spécifique ne figurant pas dans les 
prestations du marché (lot concerné) ni dans le catalogue du titulaire, les parties pourront se rencontrer 
pour décider d’ajouter la prestation au contrat dans la mesure où celle-ci ne bouleverse pas l’économie du 
contrat. 

 Il est précisé que les prix indiqués dans les devis pourront être utilisés en cas de commande 
supplémentaire. 

 
Les Parties se concertent pour procéder au réexamen et, le cas échéant, trouver un accord, sur les éventuelles 
modifications à apporter au contrat. La modification de celui-ci donne alors lieu à un accord de volonté 
matérialisé par un avenant. 
 
Dans le cas où un accord ne saurait être trouvé entre les parties, le marché  pourra être résilié pour motif 
d’intérêt général. 
 
 

13.4 - Cas fortuits et force majeure 
 
En cas de retard ou de manquement dans l’exécution de l’une des opérations incombant au titulaire du fait 
du présent marché, celui-ci ne sera dégagé des conséquences de ces retards ou manquements que dans 
la mesure où il peut invoquer un cas fortuit ou de force majeure. 
 
Il est précisé que ne sont considérés comme cas fortuit ou cas de force majeure que des actes, situations de 
droit ou de fait, et plus généralement, toutes circonstances imprévisibles qui échappant au contrôle du titulaire, 
auraient pour effet de rendre impossible l’exécution de l’une quelconque des obligations du présent marché. 
 
Le titulaire ne pourra invoquer un cas fortuit ou de force majeure que pendant la durée durant laquelle un tel 
cas pourrait avoir un effet à son égard et que dans la mesure où il prendra toutes les dispositions et décisions 
permettant de limiter au maximum les conséquences dommageables pour la CCI. 
 

 
  



CCAP n°CCAP/24/20 du 30.10.2024- Consultation n°2024/CONSU/20 du 30 octobre 2024  Page 17 sur 20 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
 
Pour le Lot 5  
 
Le titulaire du marché cède, à titre exclusif, l'intégralité des droits ou titres de toutes natures afférentes aux 
résultats permettant au pouvoir adjudicateur de les exploiter librement. 
 

L'ensemble des droits sur les livrables crées par le titulaire à l'occasion de l'exécution du présent marché sont 
cédés au fur et à mesure de leur création, quel que soit leur état d'achèvement, à titre exclusif à la CCI. 
Le titulaire livrera à la CCI les fichiers sources dans leur format natif pour chaque création. 
 

Les droits patrimoniaux ainsi cédés le sont pour une durée de dix ans à compter de la réception définitive des 
prestations. Ils comprennent : 
 

• Le droit de reproduire ou de faire reproduire les livrables en tout ou en partie, par tous moyens et 
procédés, sur tous matériaux et tous supports – y compris électroniques – tant actuels que futurs, connus 
ou inconnus, notamment à des fins d'utilisation en tant que marques figuratives, tridimensionnelles ou 
non, complexes ou non 

• Le droit de représenter ou de faire représenter les livrables par tous moyens de diffusion et de 
communication – y compris par voie électronique – actuel ou futur, connu ou inconnu, notamment à des 
fins d'utilisation en tant que marques figuratives, tridimensionnelles ou non, complexes ou non ; le droit 
d’adapter, d'arranger, en tout ou en partie, les livrables, notamment à des fins d'utilisation en tant que 
marques figuratives, tridimensionnelles ou non, complexes ou non. 

 
Ces droits sont destinés à un usage conforme à l'objet du marché. Cette cession est faite pour avoir effet en 
tous lieux. 
 
Le titulaire s'interdit de disposer, d'exploiter ou d'utiliser de quelque manière que ce soit tout ou partie des 
livrables dont les droits ont été cédés à la CCI au titre du présent marché. 
 
Le prix de la cession de droits est compris de façon forfaitaire et définitive dans le montant du marché, et 
le titulaire ne pourra réclamer aucune somme complémentaire à quelque titre que ce soit. 
 
Le titulaire garantit que les livrables qui ont été créés par lui, sont entièrement originaux et n'incorporent aucun 
autre élément protégé susceptible de violer les droits de tiers. 
 
Le titulaire garantit à la CCI la jouissance paisible et exclusive des droits cédés contre tous trouble, 
revendication et éviction d'un tiers, à un titre quelconque et contre les éventuelles conséquences financières 
préjudiciables au titulaire. 
 
 

15 - Pénalités 
 
Sous réserve des stipulations des articles 13.3 et 21.5 du CCAG, en cas de retard dans l'exécution des 
prestations par le titulaire, l'acheteur applique des pénalités. 
 

Le titulaire est dégagé de toute responsabilité si les retards/manquement sont la conséquence de faits 
relevant de la force majeure ou de cas fortuits, dans les termes de l'article 1218 du Code civil, et de faits qui 
engagent la responsabilité de l’administration.  
 

En cas de difficultés dans l’exécution des prestations, le titulaire en avertit le service concerné de la CCI dans 
les plus brefs délais par un écrit motivé explicitant la nature de ces difficultés. 
 
Modalités d’application des pénalités :  
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG : Les pénalités sont appliquées sans mise en demeure, sur simple 
constat du retard ou du manquement constaté.  
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités 
de retard. 
Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 
Les pénalités seront directement imputées le cas échéant sur les sommes dues au titre de prestations déjà 
effectuées si elles n’ont pas été payées. 
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15.1 - Pénalités de retard 
 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS, en cas de retard par rapport aux délais fixés dans les 
documents contractuels, une pénalité peut être appliquée selon les modalités indiquées ci-après. 
 

a) Les retards liés à l’exécution de la prestation (montage) Lots 2 et 4 
 

 Le titulaire subit sur ses créances une pénalité égale à 10% du montant en € HT du marché pour 
chaque demi-heure de retard par rapport à l’heure d’ouverture au public du festival. 
 

Si le retard du titulaire est supérieur à un retard d’une heure par rapport à l’heure d’ouverture du 
festival au public  la prestation est considérée comme non-réalisée et la CCIT se laisse la possibilité 
de refuser la prestation (non-paiement de la facture) ou d’accepter la prestation en appliquant 
une pénalité égale à 50 % du montant du marché  

 
b) Les retards liés à l’exécution de la prestation Lot 5  

 
 En cas de retard dans les délais d’exécution le prestataire encourt une pénalité de 100 € par jour 

ouvré de retard. 
 

c) Pénalités pour manquement  
 

Pour l’ensemble des lots : 
 

 Le titulaire subit sur une pénalité forfaitaire de 100 € HT pour chaque réunion où celui-ci a été absent 
et dûment convoqué par écrit 

 Le titulaire subit une pénalité forfaitaire de 100 € HT par infraction en cas de non-respect du règlement 
intérieur de l’établissement où aura eu lieu l’événement 

 Le titulaire subit une pénalité forfaitaire de 500 € HT par jour de retard dans le démontage et la reprise 
de son matériel et remise en état des lieux après exécution de la prestation 

 Le titulaire peut subir une réfaction égale jusqu’à 20% maximum du montant € HT du marché en 
cas de non-conformité de la prestation notamment en termes de : 
- nature des composants, 
- quantité (denrées, matériels, …), 
- présence du personnel prévu et comportement du personnel, 
- absence de mise à disposition du matériel nécessaire, 
- dégradation des locaux 

 
d) Exécution de prestations par un tiers, aux frais et risques du titulaire défaillant 

 
Le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations 
prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire :  

 

- soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux stipulations du 
marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par 
sa nature, ne peut souffrir aucun retard. La décision de faire exécuter les prestations par un tiers, 
en lieu et place du titulaire, est notifiée au titulaire par l'acheteur. Sous réserve qu'elles ne soient pas 
entièrement exécutées, le titulaire peut être autorisé par ordre de service à reprendre l'exécution des 
prestations s'il justifie des moyens nécessaires à cette fin dans le délai indiqué dans la décision 
d'exécution aux frais et risques. S'il n'a pas été autorisé à reprendre l'exécution du marché dans ce 
délai, le marché est résilié pour faute du titulaire ; 
 

- soit en cas de résiliation du marché pour faute du titulaire, à la condition que la décision de 
résiliation le mentionne expressément. 

 

Se reporter également aux articles 45.2 à 45.4 du CCAG. 
 

15.2 - Pénalité pour travail dissimulé 
 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10% du montant TTC du marché. 
 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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16 - Assurances 
 
Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 
 
 

17 - Clause de réexamen 
 
Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles 
L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la Commande Publique. Toute modification des conditions d'exécution 
acceptée à l'issue de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au présent marché. 
 
Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le marché, 
et ce pendant toute la durée de son exécution. 
 
La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, 
le titulaire doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir 
adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 
 
Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à 
s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit. 
 
L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen n'interrompt 
en aucun cas l'exécution des prestations. 
 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date de sa réception. 
 
A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se 
prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que 
la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours 
pour le titulaire. 
 
La procédure de réexamen ainsi définie peut-être initiée dans les cas suivants : 
 

 En cas de nouvelles mesures inhérentes à une crise (sanitaire, conflit géopolitique, autre crise) impliquant 
des difficultés d’exécution des prestations (techniques et financières) par le titulaire. 

 Une modification de la législation et/ou de la réglementation ayant des conséquences sur l’exécution du 
marché. 

 Une évolution technique/technologique rendant nécessaire de modifier un prix (base devis remis dans 
l’offre). A savoir, pour les références mentionnées dans le devis qui ne sont plus commercialisés, la CCI 
pourra alors modifier par avenant les références concernées par des références équivalentes et au même 
prix. 

 En cas de besoin d’équipement/matériel/mobilier/denrées très spécifique ne figurant pas dans les 
prestations du marché (lot concerné), les parties pourront se rencontrer pour décider d’ajouter la prestation 
au contrat dans la mesure où celle-ci ne bouleverse pas l’économie du contrat. 

 
Les Parties se concertent pour procéder au réexamen et, le cas échéant, trouver un accord, sur les éventuelles 
modifications à apporter au contrat. La modification de celui-ci donne alors lieu à un accord de volonté 
matérialisé par un avenant. 
 
Dans le cas où un accord ne saurait être trouvé entre les parties, le marché pourra être résilié pour motif 
d’intérêt général. 
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18 - Résiliation du contrat 
  

18.1 - Conditions de résiliation du marché 
 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 
 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra 
aucune indemnisation. 
 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et R.2143-6 
à R.2143-10 du Code de la Commande Publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles 
R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du travail conformément à l'article 
R.2143-8 du Code de la Commande Publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 
 

18.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 
 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 
effet sur l'exécution du marché. 
 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée 
au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du 
Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article 
L622-13 du Code de commerce. 
 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci 
si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 
 
 

19 - Règlement des litiges et langues 
 
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne est compétent en la matière. 
 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 
 
 

20 - Dérogations 
 
 L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 L'article 10 du CCAP déroge à l'article 3.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 L'article 11 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021 

 L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 L'article 18.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

 


